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Circulaire verte n° 1/2012 

 

 

 

Blois, le 23 janvier 2012 

Aux curés et  

Aux conseils économiques des secteurs 

 
 

1. Personnel salarié  

 

 augmentation de la valeur du point 

La valeur du point fixée par le Conseil pour les Affaires Économiques Sociales et 

Juridiques de la conférence des Evêques de France est de 9.295 € au 1
er

 janvier 2012.  

Les secteurs et services qui font référence au statut du personnel laïc de l’Eglise de 

France doivent normalement tenir compte de cette augmentation.  

Compte tenu de la promulgation des statuts diocésains par Mgr l’évêque et de 

l’abandon de la notion de valeur de point, c’est seulement le pourcentage de l’augmentation 

qu’il est proposé de prendre en compte pour faire évoluer les salaires. Ainsi la hausse depuis 

la dernière augmentation, est de + 2.255 %. C’est ce pourcentage qui doit être appliqué (au 1
er

 

janvier 2012) pour la révision des salaires du personnel qui dépend du statut diocésain. 

 Attention, aucun salaire ne peut être inférieur au SMIC (c’est-à-dire 9.22€/heure avant 

ancienneté et congés payés). 

 

 Les chiffres clés de la paie 

Vous trouverez joint à cette circulaire les tableaux récapitulatifs des chiffres clés de la 

paie, mis à jour au 6 janvier 2012. 
 

2. Augmentation indemnité kilométrique 

 

Le montant actualisé de l’indemnité kilométrique vous sera adressé dès qu’il sera 

connu. Il reste inchangé jusqu’au 1
er

 mars 2012. 

 

3. Transmission de la comptabilité 2011 
 

Nous vous rappelons que la comptabilité de l’exercice 2011 doit être transmise à 

l’évêché au plus tard le 1
er

 mars 2012.  

La comptabilité diocésaine reste mobilisée pour vous  assister dans la transmission des 

comptes. Il ne faut pas oublier d’adresser les relevés des comptes financiers avec le cas 

échéant le(s) rapprochement(s) bancaire(s) et le tableau des immobilisations et des 

amortissements.  

Je vous rappelle que vous ne pouvez pas commencer à saisir 2012, avant la révision et 

la clôture de l’exercice 2011.  

 

Bien à vous, votre dévoué. 

 
  Jean-Pierre Lejard, 

         Econome diocésain. 

 

 

P.J. : « Les chiffres Clés » : tableaux récapitulatifs des chiffres clés de la paie.  
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Circulaire verte n° 2/2012 

 

 

 

Blois, le 20 mars 2012 
 
Aux curés et administrateurs des paroisses 

Aux conseils économiques des secteurs 

Aux responsables des services et mouvements diocésains 

 

 

Objet :         
Calcul indemnités kilométriques 

Impôt Sociétés 

Rappel montant des casuels 

Rappel éléments pour élaboration paie 

 

 
 Père, Madame, Monsieur, 

 

 Vous trouverez  ci-après 4 informations importantes : 

 

1. Calcul des indemnités kilométriques 
Le nouveau barème fiscal de remboursement des frais kilométriques applicables aux véhicules d’une 

puissance fiscale de 5 CV effectuant plus de 20 000 km par an (base servant de calcul des indemnités 

kilométriques pour notre diocèse) vient d’être connu. Nous vous le communiquons. Le nouveau montant est de 

0.359 € par kilomètre. Dans le but de simplification, la mise en œuvre de ce nouveau montant se fera à compter 

du 1
er

 mars 2012 et sans effet rétroactif. 

 

2. Impôt sur les sociétés 
La déclaration des revenus pour l’année 2011 de l’Association diocésaine de Blois au titre de l’Impôt sur les 

Sociétés (I.S. au taux réduit) est une obligation. Pour l’établir, je vous prie de bien vouloir me faire parvenir le 

plus rapidement possible les Imprimés Fiscaux Uniques (I.F.U.) que vous adressent actuellement les 

établissements bancaires teneurs de vos comptes de votre secteur et/ou de votre service.  

D’autre part, il convient de nous indiquer de façon très précise et exhaustive le montant des revenus fonciers 

(loyers) perçus par votre secteur et/ou votre service en 2011. 

Je vous rappelle que ces éléments sont indispensables pour établir la déclaration. 

 

3. Rappel montant casuel (pour l’année 2012) 
Casuel pour les baptêmes : 50 € ; casuel pour obsèques : 200 € ; casuel pour mariage : 300 € ; 

 

4. Rappel éléments pour élaboration paie (depuis janvier 2012) 
Je vous rappelle enfin que la base qui sert pour le calcul de la CSG et la CRDS a changé depuis le 1

er
 janvier 

2012 ; Une circulaire de l’URSSAF précise que les paroisses ne sont plus soumises à la cotisation AGS ; Enfin le 

taux de cotisation à Saint Christophe Prévoyance, pour les salariés non-cadres a augmenté au 1
er

 janvier 2012. 

 
Restant à votre disposition, je vous prie d’accepter, mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

         Jean-Pierre Lejard, 

         Econome diocésain. 

  


